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Un hôtel 3 étoiles, un restaurant, un
centre d’affaires, des logements… C’est
un opérateur capable de mener un véri-

table projet urbain que la Ville recherchait pour
mener à bien son projet sur l’espace Charner, un
projet phare pour le centre-ville, dont «Saint-
Brieuc et l’agglomération attendent des
retombées économiques », souligne le maire
Bruno Joncour. Elle a retenu l’investisseur ADIM
associé au constructeur CMA (tous deux filiales
du groupe Vinci). L’équipe est complète puis-
qu’elle compte un architecte (Architectes Asso-
ciés), un investisseur et exploitant pour la partie
hôtellerie-restauration, un promoteur pour les
logements. Sa proposition financière était égale-
ment la plus intéressante. Un protocole d’accord
est élaboré, qui permettra à ADIM de s’engager
avec une enseigne pour son hôtel 3 étoiles,
sachant qu’une étude de marché a montré le

La Ville a retenu le promoteur
ADIM pour réaliser un hôtel 3
étoiles, un centre d’affaires et

des logements à deux pas
de la gare, un site stratégique
pour l’attractivité du centre-ville

et le développement économique
de Saint-Brieuc.

besoin d’un tel établissement à Saint-Brieuc,
notamment dans le cadre de l’extension du
centre de congrès Équinoxe et du TGV 2012. Dès
lors, la promesse de vente pourra être signée.
L’opérateur suivra le cahier des charges défini
par la Ville. L’objectif de cette opération est de
créer un pôle attractif, sur un secteur straté-

gique: Charner est idéalement situé entre Équi-
noxe, la gare, le Champ de Mars. L’espace
regroupera différents services - hôtel, restau-
rant, centre d’affaires, commerces -, des loge-
ments, l’école municipale des Beaux-Arts, autour
d’une esplanade requalifiée, une place publique
ouverte sur le centre-ville. 

Un patrimoine valorisé
La Ville a souhaité réhabiliter les deux bâtiments
emblématiques de Charner, pour conserver ce
patrimoine du 19e siècle. Dans le bâtiment A (à
droite de l’entrée) l’opérateur aménagera 54
logements, à côté de l’école des Beaux-Arts réali-
sée par la Ville, l’école de musique emménageant
dans l’ancien carmel de la rue Pinot-Duclos. Le
bâtiment B (face à l’entrée) accueillera l’hôtel de

L’opération Charner
est lancée
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Centre-ville

90 places en surface et 200 en sous-sol
Pour le parking sous-terrain d’environ 200 places, d’un coût évalué à 2,2 M  HT, la Ville a choisi la formule du
«bail emphytéotique administratif». Le parking est construit par un promoteur sur le terrain dont il est pro-
priétaire pendant la durée du bail (pour un tel équipement, minimum 30 ans). Il assure également les grosses
réparations. La Ville peut continuer à exploiter elle-même ce stationnement public. Elle verse un loyer annuel
couvrant la construction et l’entretien. L’intérêt est de lisser l’investissement sur la durée tout en s’assurant
une bonne qualité de construction et en conservant une gestion publique.

Charner deviendra
une place publique
ouverte sur la ville.
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conseil municipal

72 chambres et son restaurant, le centre d’af-
faires de 1550 m2. Les locaux de l’armée seront
déplacés sur le site, et l’opérateur construira à
gauche de l’entrée un ensemble de logements
sur 3000 m2. La Ville démolira les annexes situées
à l’arrière, ainsi que les murs d’enceinte en par-
tie haute, pour ouvrir le site. Elles dessinera 90
places de stationnement en surface, en fera
construire 200 en sous-sol, dont elle conservera
la gestion (voir encadré).
La Ville cède les bâtiments A et B ainsi que le
foncier pour le futur immeuble de logements
pour un total de 1 967 880 €. Les recettes de
l’opération sont évaluées à 3384000€ : mise à
disposition sur une longue durée 78 places de
stationnement réservées en surface ainsi que 53
en sous-sol, subvention pour la réalisation de
l’école des Beaux-Arts, fonds de compensation
de la TVA. Les dépenses (aménagement des
espaces publics et réalisation des Beaux Arts)
s’élèveront à 2 997 000 €. La réalisation d’un
parc de stationnement en bail emphytéotique
est estimée à 80000€ / an. ■

Le projet inclut les nouveaux locaux des
Beaux Arts, réalisés par la Ville.

La Ville, la Région, le Département, la
Cabri, l’État, Réseau Ferré de France
(RFF) et la SNCF lancent ensemble

une étude pour l’aménagement du quartier
de la gare.
En 2012, le train sera à grande vitesse entre
Paris et Rennes, ce qui mettra Saint-Brieuc à
2 h 30 de la capitale. Charner sera réhabilité
et le site se sera ouvert sur la ville. Le Champ
de Mars sera sorti de terre. Le centre de
congrès sera agrandi. Dans ce contexte, le
secteur de la gare, entrée de ville du chef-
lieu du département et de l’agglomération,
est considéré comme stratégique.

Favoriser les transports en commun
La gare, ce sera le lieu central des transports
en commun - trains, bus de l’agglomération,
cars à l’échelle du département. Ils sont
appelés à se développer. La réalisation d’un
pôle d’échange multimodal y contribuera, en
créant des passerelles entre les différents

Un centre gare
modernisé

modes de transports, pour faciliter les déplace-
ments vers le centre-ville, les quartiers, dans
l’agglomération et le département. Cela se tra-
duira aussi par des services comme une billette-
rie commune, la mise à disposition de vélos…,
pour rendre ces modes de transports toujours
plus attractifs.

Élargir le centre-ville
Le développement urbain du secteur gare per-
mettra aussi d’affirmer le rôle central de Saint-
Brieuc à l’échelle de l’agglomération. Pour cette
entrée de ville, la qualité des aménagements
sera un axe majeur. Le quartier peut accueillir du
tertiaire, en lien avec Charner, et des logements.
L’élargissement du centre-ville (qui s’arrête jus-
qu’à présent à la rue du 71e RI) et l’ouverture sur
Robien sont aussi des objectifs.  Tous ces aspects
seront pris en compte dans l’étude prospective,
qui sera confiée à une équipe pluridisciplinaire
composée d’architectes, urbanistes, paysagistes,
spécialistes de la circulation et des transports,
mais aussi du montage d’opérations complexes.
Le montant est estimé à 179400 euros TTC. ■

La future ligne à grande vitesse contribuera à dynamiser le secteur gare.

Urbanisme


